
ARRÊTÉ N° 2023_100

PORTANT TABLEAU D'AVANCEMENT AU GRADE D'ADJOINT
TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE PREMIÈRE CLASSE
AU TITRE DE L’ANNÉE 2022

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre
d'emplois ;

Vu le décret n°2021-1818 du 24 décembre 2021 modifiant l'organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale et portant attribution d'une
bonification d'ancienneté exceptionnelle ;

Vu  l'élection  le  1er juillet  2021  de  M.  Stéphane  Troussel  à  la  présidence  du  Conseil
départemental de la Seine-Saint-Denis ;

Vu l'arrêté du président du Conseil départemental n°2021-271 du 1er juillet 2021 donnant
délégation de signature à M. Olivier Veber, directeur général des services du Département ;

Sur proposition du directeur général des services du Département ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. - Le tableau d’avancement pour l’accès au grade d'adjoint technique
territorial principal de première classe au titre de l’année 2022 est établi ainsi qu’il suit :

1 ALLALI Bouback,
2 BACIGALUPO Marc,
3 BARCHI Steeve,
4 BELLALA Joël,
5 BENNAY Saïd,
6 BERAUD Jean-Baptiste,
7 BERTONNIER Louis Thierry,
8 BOULANGER Patrick,
9 BOULEMSAMER Holia,
10 BRUN Jérôme,
11 CADIGNAN Erick,
12 CHAMOUX Philippe,
13 CHEVANCE Jérémy,
14 DOS SANTOS Fabienne,



15 DURUISSEAU Philippe,
16 GARCIA Sylvain,
17 GHERRAM Morad,
18 GRAVELOT Joris,
19 HEURTEAU Sébastien,
20 JACARIA Jean-Luc,
21 KANTE Madiba,
22 KEITA Daouda,
23 LABORIE Christophe,
24 LANGLOIS Brice,
25 LIERE James,
26 LOUISY-LOUIS Yohann,
27 MARTIN Christophe,
28 MISSET Joffrey,
29 MONNIER Jennifer,
30 MOUNIOS Fabian,
31 POLET Franck,
32 VALLET Erwan,
33 ZRINSKI Johann,

ARTICLE 2. - Le présent arrêté prendra effet le 31 décembre 2022.

ARTICLE 3. - Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Montreuil  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa notification  ou
publication.

ARTICLE 4. - Le directeur général des services du Département est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié sur le site internet du Département.

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation,

#signature#

Date d'affichage du présent acte,
le 

Date de notification du présent acte,
le 

Certifie que le présent acte est devenu exécutoire,
le 


		2023-03-24T12:19:36+0100
	Bobigny
	OLIVIER VEBER ID dd7976a753eef78041ace9197c74cc2eee66a58f
	Signature arrêtés DGS




